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Les bureaux en 

Chiffres : 

 

19 millions d’emplois 

de bureau en France 

 

1,45 millions de tonnes 

de déchets papier, soit 

75 kg de déchets papier 

par employé et par an  

 

275 kWhEP/m2/an en 

moyenne dont 56 % 

pour le chauffage et 32 

% pour les usages 

spécifiques de 

l’électricité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
www.bureau-

ecoresponsable.com 

« Le Guide du Bureau Eco-responsable » 
nouvel outil de l’ADEME pour les entreprises 

 
L’ADEME a lancé un cd-rom à destination des entreprises pour réduire l’impact environnemental et 
énergétique de leurs activités de bureau. Un outil tout-en-un, complet, pour évaluer la situation 
environnementale de l’entreprise, élaborer un programme d’actions et le mettre en oeuvre. Le 
guide comprend un support méthodologique, des éléments d’aide à la décision, des référentiels 
techniques et jurudiques, des tableaux de bord et un kit de communication. « Le Guide du Bureau 
Eco-responsable » est à commander en ligne, au prix de 80 euros. 
 
 
Toutes les activités des entreprises génèrent des impacts environnementaux et 
énergétique, y compris les activités de bureau: consommation d’énergie liée à la 
bureautique, l’éclairage, le chauffage, émission de gaz à effet de serre liées au 
transport des salariés, consommation d’eau, production de déchets et de 
déchets dangereux… 

 
Les grandes entreprises sont particulièrement concernées, mais aussi les PME. 
Selon un sondage réalisé auprès de 250 responsables de PME, 85% des chefs 
d’entreprises se sentent concernés par la protection de l’environnement et 82% 
considèrent la maîtrise de l’énergie comme une préoccupation importante 
(source ADEME). 

 
Pourquoi engager une démarche environnementale ? 
• pour améliorer les performances économiques, 
• pour limiter les impacts environnementaux, 
• pour respecter et anticiper les obligations réglementaires. 

 
Comment engager une démarche environnementale ? 
« Le Guide du Bureau Eco-responsable » a été conçu pour accompagner au 
mieux les acteurs privés dans cette démarche eco-responsable. Réalisé en 
partenariat avec le MEDEF, élaboré avec l’aide d’entreprises, le guide est à la fois 
un outil d’aide à la décision et un support technique. Il permet d’évaluer la 

situation environnementale de l’entreprise et d’élaborer un programme d’actions 
à partir de solutions éprouvées. 
 
Le guide contient un chapitre méthodologique, 9 chapitres thématiques, 15 
tableaux de bord, plus de 130 idées d’actions proposées dont 23 faisant l’objet 
de fiches détaillées, 12 affiches de sensibilisation prêtes à l’édition, un moteur de 

recherche et des liens internet. Les thèmes développés sont : l’énergie, le 
transport, les déchets, le papier, les achats, la construction et rénovation, 
l’environnement intérieur, l’eau. 
La sensibilisation des salariés est essentielle à la réussite de ce type de projet. Le 
cd-rom propose aussi un kit de communication interne prêt à l’édition pour 
rappeler à chacun les bons gestes au bureau. 

 
Ce guide est destiné aux personnes en charge de la gestion environnementale 
de l’entreprise : chef d’entreprise de PME ou responsable environnement pour les 
grandes entreprises. Il aide les chefs de service et les responsables d’achat à 
l’intégrer la contrainte environnementale dans leur métier.  
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Si chaque salarié, chaque entreprise s’implique dans cette démarche, les résultats peuvent rapidement 
être considérables au niveau national. Collectivement, les efforts prennent du sens et ont un effet positif 

sur l’environnement. 
 
Prix : 80 euros 
Commande du cd-rom en ligne, sur le site internet : www.bureau-ecoresponsable.com 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’ADEME en bref : L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME) est un établissement public 
sous la tutelle conjointe du ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement durable et de la Mer 
et du ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche. Elle participe à la mise en oeuvre des 
politiques publiques dans les domaines de l'environnement, de l'énergie et du développement durable.  
Afin de leur permettre de progresser dans leur démarche environnementale, l'agence met à disposition des 
entreprises, des collectivités locales, des pouvoirs publics et du grand public, ses capacités d'expertise et de 
conseil. Elle aide en outre au financement de projets, de la recherche à la mise en œuvre et ce, dans les 
domaines suivants : la gestion des déchets, la préservation des sols, l'efficacité énergétique et les énergies 
renouvelables, la qualité de l'air et la lutte contre le bruit. www.ademe.fr 


